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acte de naissance étranger

Par naussica, le 10/11/2009 à 19:53

bonjour,
mon fiancé est africain est en France et doit regulariser sa situation et la préfecture
luidemande les actes de naissance de son père, sa mère et lui meme
Il est né dans un village réculé et son acte n'existe peut etre pas
à cette époque, comment faire pour obtenir ses actes ? faut-il s'adresser à l'ambassade en
Afrique ou à la capitale ou ?
Merci de m'éclairer rapidement car il y a une date pour les fournir

Par miouze, le 10/11/2009 à 23:50

il a eu comment son passeport alors.

ca depend de quel pays

Par naussica, le 12/11/2009 à 14:31

Il est de Guinée en Afrique, son passeport est Guinén, sa date de naissance est erroné aussi
la Préfecture lui demande un acte de naissance, savez vous comment il faut faire pour obtenir
des actes 
à Kobé village d'Afrique de France ?
Merci de m'eclairer

Par miouze, le 12/11/2009 à 16:58

il faut savoir comment il a eu un passeprt avec une date erronè!!

Par naussica, le 13/11/2009 à 11:45

bonjour
il ne sait pas exactement sa date de naissance car en Afrique on ne déclare pas



systematiquement la naissance, il y a eu une erreur de 1958 alors que c'est 1968 et il doit
obtenir ses actes pour régulariser, savez vous comment trouver l'adresse de l'administration
des naissances de Boké en Afrique ?
Merci

Par miouze, le 17/11/2009 à 05:02

c'est a lui de savoir ou passer par sa famille ,c'est louche cette histoire
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